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 Référence 
N°GD 03/22 
 

Objet 
Rapport d’activités 2021 de 
la CAGD 
 

Secrétaire de séance 
Gérard CHAUCHEFOIN 
 

Rapporteur : 
Jean-Pascal FICHÈRE 

Conseil Communautaire 
17 mars 2022 

Dole – 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 71 
Nombre de procurations : 09 

Nombre de votants : 80 
Date de la convocation : 11 mars 2022 
Date de publication :  25 mars 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin, C. Bourgeois-République, 
G. Bremond, S. Calinon, S. Champanhet, J.P Chapin,  
G. Chauchefoin, C. Chautard, J.L Croiserat, J.M Daubigney,  

F. David, I. Delaine, A. Diebolt, A. Douzenel, F. Dray, J.P Fichère, 
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Germond, D. Gindre,  
G. Ginet, I. Girod, N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin,  
H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui, M. Henry, N. Herrmann,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, C. Jeanneaux, G. Jeannerod, N. Jeannet,  
C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre, J.L Legrand, I. Mangin,  

S. Marchand, C. Mathez, A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin,  
D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, 
J. Pannaux, E. Pauvret, J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, C. Riotte, 
J.C Robert, P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget suppléé par  
Y. Besson, P. Sancey, G. Soldavini suppléé par P. Vuitton, J. Stolz, 
H. Thevenin, D. Troncin, P. Verne. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

M. Berthaud à I. Mangin, J.L Bonin à G. Jeannerod, A. Callegher à 
J.M Daubigney, J.P Cuinet à N. Jeannet, C. Demortier à  
J. Péchinot, G. Fernoux-Coutenet à J.P Fichère, J. Lepetz à J. Stolz, 
J.M Rebillard à J.B Gagnoux, F. Rigaud à C. Jeanneaux. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, B. Chevaux, J. Lagnien, P. Viverge. 
 

 
En vertu de l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Présidents 

d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) doivent adresser chaque année aux 
maires des communes membres, avant le 30 septembre, un rapport retraçant l’activité de l’EPCI sur 
l’année N-1. 
 

Ce rapport doit faire l’objet d’une communication par chaque maire au sein de son conseil municipal. 
 

En application de ces dispositions législatives, le rapport d’activités de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole a été élaboré pour l’année 2021 et sera transmis à l’ensemble des 
maires de l’Agglomération. 
 

Ce rapport dresse un bilan des actions menées au quotidien par l’ensemble des agents de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole et est l’occasion de rappeler les principaux objectifs 
fixés pour le territoire. 
 
Le Conseil Communautaire PREND CONNAISSANCE du rapport annuel d’activités 2021 de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole, tel qu’annexé. 
 

Fait à Dole, 
Le 17 mars 2022, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Moyens Ressources / Direction de la Communication 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Communes membres de la CAGD 
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